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diversité ornithologique en Normandie : les chiffres-clés

396 espèces d’oiseaux observées en Normandie, soit 68 % des espèces 
observées en France, dont :
- 86 espèces normandes menacées sont inscrites sur la liste rouge des 
oiseaux nicheurs de France.
- 13 espèces normandes menacées inscrites sur la liste rouge des oiseaux 
hivernants de France.
76 % des communes normandes considérées comme ayant une pression 
d’observation satisfaisante.
Toutes les communes normandes prospectées au moins deux fois.

Pour appréhender la diversité de l’avifaune de la Normandie plusieurs outils ont été utilisés ou mis au 
point durant les cinquante dernières années par le Groupe ornithologique normand (GONm).

Les plus connus et les plus utilisés sont les atlas élaborés à intervalles plus ou moins réguliers. C’est ainsi que 
le GONm a participé ou élaboré trois atlas des oiseaux nicheurs (1970-1975, 1985-1988, 2003-2005) et 
deux sur les oiseaux en hiver (1977-1982, 1998-2002). Les prospections de terrain pour un nouvel atlas 
couvrant les années 2016-2019 sont en cours. Toutefois, le pas de temps entre deux enquêtes de ce type 
est au moins de dix ans et la maille géographique est au moins d’une centaine de km2. De plus, les cartes 
obtenues montrent la répartition géographique de chaque espèce et ce n’est que dans l’introduction que l’on 
peut trouver des données sur le nombre d’espèces indicées par maille prospectée et donc identifier les zones 
plus ou moins riches en espèces d’oiseaux.
En parallèle à ces enquêtes périodiques, un autre outil a été mis en place avant la fondation formelle du 
GONm : une base de données regroupant les observations de ses membres pour l’ensemble de la Normandie. 
La collecte se fait en continu à l’échelle communale, puisqu’une observation comporte au minimum les 
champs suivants : une espèce, une date, une localisation communale et un auteur.

La répartition départementale des données n’est pas équilibrée, même en tenant compte de la superficie de 
chaque département. Le département de la Manche est le mieux couvert, cumulant plusieurs avantages : 
un plus grand nombre d’observateurs et un linéaire important de côtes de faciès variés. À l’inverse, l’Orne 
présente peu de données : moins d’habitant et, donc, peu d’observateurs potentiels.
Depuis 2016, année de l’élaboration, à la demande de l’Observatoire de la biodiversité en Haute-Normandie 
(OBHN), de la fiche similaire à ce travail, la progression du nombre de données est de 60 % environ sur le 
territoire de l’Eure et de la Seine-Maritime et près de 40 % pour les trois départements occidentaux. Il y a 
donc eu un rattrapage dû, en grande partie, à la collecte de données résultant du suivi par points d’écoute 
réalisé entre 2015 et 2017 à la demande de l’OBHN. Le « parent pauvre » demeure le département de l’Orne 
qui ne présente ni côtes ni grands plans d’eau. Or les milieux aquatiques attirent autant les oiseaux que les 
ornithologues. De plus, ce département a moins de communes que les quatre autres.
En cinquante ans, toutes les communes de Normandie ont été visitées au moins deux fois et comptent au moins 
29 observations dans la base. Les moins bien loties sont Belleville-en-Caux (76) et Civières (27) et les mieux 
loties sont Merville-Franceville-Plage (14) avec plus de 52 000 et le Havre (76) avec 38 650 observations.

Calvados Eure Manche Orne Seine-Maritime Normandie

Nombre de données 559 000 269 000 726 000 154 000 345 000 2 057 000

Proportion 27 % 13 % 35 % 7 % 17 %

Données au km2 101 45 122 25 55 68

Répartition départementale des données de la base de données du GONm (juin 2019)
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Figure 2 – Répartition des 
communes normandes selon leur 

richesse spécifique
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Répartition géographique des espèces observées
Pour savoir si les espèces d’oiseaux se répartissent uniformément sur l’ensemble de la Normandie ou si certaines 
zones leur semblent plus favorables, le nombre d’espèces répertoriées sur chaque commune peut sembler, à 
première vue, un indice intéressant (figure 1).

Les plus fortes richesses spécifiques observées (supérieures à 150 espèces) sont relevées sur le littoral, les 
vallées de la Bresle, de la Seine, de la Dives et de l’Orne, le bassin de Carentan et le bocage à la limite de l’Orne 
et de la Manche.
À l’opposé, le Vexin normand, le Grand Caux, le plateau du Neubourg, le sud-est de l’Orne présentent les 
richesses spécifiques observées les plus faibles (inférieures à 50 espèces).
Une analyse rapide pourrait amener à conclure que les variations de biodiversité se font selon les grands 
ensembles paysagers normands. Cependant, il existe des biais importants qui influencent la biodiversité 
observée : ils proviennent de différences marquées, d’une part, dans la transmission des données selon les 
espèces concernées et, d’autre part, dans la pression d’observation exercée sur les différentes zones.

Figure 1 – Nombre d’espèces relevées par commune (1969-2019)

Figure 2 – Répartition des 
communes normandes selon 
leur richesse spécifique

Nombre d’espèces
observées par commune :
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Répartition géographique des observations
La figure 3, représentant la pression d’observation, montre un parallélisme avec la figure 1 : les zones apparaissant 
comme riches en oiseaux sont les zones les mieux suivies et les zones apparaissant comme pauvres sont les 
zones délaissées par les ornithologues. La question est de savoir où se trouve la cause et où est la conséquence : 
les zones pauvres en biodiversité le sont-elles parce qu’elles sont sous-prospectées ou, à l’inverse, sont-elles 
délaissées parce que suspectées d’être pauvres ?

Figure 3 – Pression d’observation exercée sur les communes (1969-2019)

Figure 4 - Répartition des 
communes normandes selon les 

visites faites sur leur territoire
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Pour tenter de résoudre ce dilemme, on peut 
se tourner vers les résultats de l’enquête 
menée par le GONm en 2013-2014 sur 
les communes jusque-là délaissées. Elles 
ont été prospectées sur une durée 
identique de 30 minutes et toutes les 
espèces rencontrées ont été notées 
et intégrées à la base.
On a ainsi évité un autre biais 
affectant la biodiversité apparente : 
la plupart des observateurs ont 
l’habitude de transmettre au GONm 
les espèces dites « spectaculaires » ou 
considérées comme rares, négligeant 
les espèces qu’ils croient banales.
Dans le cas d’une transmission exhaustive, la 
richesse spécifique transmise se confond avec la richesse spécifique observée. Les non-passereaux 
ne sont plus surreprésentés, se trouvant « dilués » dans les données de passereaux communs. Ainsi, au cours 
de cette enquête, aucun déficit particulier en espèces n’a été relevé pour ces communes auparavant pauvres en 
données (du moins durant les premières visites).
En l’état actuel de la prospection en Normandie, on peut donc affirmer que les zones où la biodiversité semble 
faible ne sont simplement pas encore assez visitées même si la part de ces communes délaissées a fortement 
diminué ces dernières années. Cette conclusion ne préjuge pas de la mise en évidence d’une grande biodiversité 
si la pression d’observation augmentait.

Nombre de visites
effectuées par commune :

Figure 4 – Répartition des communes 
normandes selon les visites faites 

sur leur territoire
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En l’état actuel de nos données, on peut considérer que le nombre d’espèces détectées sur une commune 
serait plutôt un indicateur de la pression d’observation et non celui de la biodiversité réelle, du moins jusqu’à 
un certain point. Il est ainsi possible de définir des seuils :
• le seuil de 25 espèces avait été retenu dans l’étude précédente pour affirmer qu’une commune était tout 
simplement mal prospectée. L’expérience montre qu’une visite d’une heure, faite dans de bonnes conditions, 
permet de relever entre 25 et 30 espèces. Aujourd’hui, plus aucune commune n’est dans cette situation alors 
qu’en Haute-Normandie, une commune sur six l’était il y a six ans.
• un quart des communes de la région compte entre 29 et 50 espèces dans la base et mérite donc encore un 
effort de prospection.
• avec 50 espèces et plus, une commune classique (sans côte ni plan d’eau) fait le plein des espèces habituelles 
et trois-quarts des communes normandes sont aujourd’hui dans ce cas.
• au-delà de 75 espèces, la commune est remarquable : une biodiversité réellement riche (zone côtière, zone 
humide, massif forestier) et/ou un observateur assidu. 31 % des communes sont dans ce cas. 

Seuils
Biodiversité recensée dans 

la base
Nombre de communes prospectées

En 2013 En 2019

< 25 espèces Très faible 274 (8 %) -

25 à 49 espèces Faible 1 423 (44 %) 856 (26 %)

50 à 74 espèces Bonne 812 (25 %) 1 365 (42 %)

≥ 75 espèces Très bonne 723 (22 %) 1 014 (31 %)

bilan des communes prospectées par seuils de biodiversité

La situation s’est donc bien améliorée ces dernières années. Plusieurs actions y ont concouru :
• le travail assidu d’observateurs convaincus de l’intérêt de couvrir au mieux le territoire régional ;
• la mise en place d’une enquête ciblant les communes les moins bien loties pour l’ensemble de la Normandie ;
• la mise en place d’un réseau de points de suivi, malheureusement interrompu, actuellement, dans les 
départements de l’Eure et de la Seine-Maritime ;
• le travail de prospection pour l’élaboration d’un nouvel atlas de l’avifaune normande (2016-2019).
On peut chercher à minimiser le biais de l’hétérogénéité de la pression d’observation de deux manières 
différentes.
La première consiste à comparer le résultat obtenu (= le nombre d’espèces observées) avec le résultat 
envisageable étant donné le nombre de visites effectuées : on met alors en évidence des « déficits » ou, au 
contraire des « excédents » (figure 5).
Dans la seconde, on tempère le résultat obtenu (= le nombre d’espèces observées) en divisant la richesse 
observée par le logarithme du nombre de visites (figure 6).

On observe de fortes divergences entre les cartes 
des figures 1 et 5. Cela confirme l’importance de 
la pression d’observation dans la détermination 
de la richesse spécifique puisqu’une forte 
proportion des communes se trouvent qualifiées 
de « normales » en entrant dans la même 
catégorie pour les deux paramètres. Pour celles 
qui apparaissent comme « pauvres », deux cas 
peuvent se présenter : elles sont situées dans des 
zones réellement pauvres en oiseaux, comme 
les plateaux de l’Eure ou elles sont « trop bien 
suivies » comme tout le Sud de la Manche, le 
Nord Cotentin ou le Petit Caux.
À l’inverse, les communes se retrouvent dans 
la catégorie « riche » si elles ont bénéficié de 
peu de sorties mais de relevés exhaustifs. Ce 
sont typiquement les communes qui avaient été 
qualifiées d’orphelines, par exemple, certains 
secteurs dans le Grand Caux, le Vexin Normand, 
le Pays d’Ouche, le Sud du Calvados et le Pays 
d’Auge.

Figure 5 – Mise en évidence des communes déficitaires ou 
bénéficiaires par rapport au nombre de visites faites
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Figure 7 – Répartition des communes des départements et de la région 
selon leur richesse spécifique
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Figure 6 – Richesse spécifique 
communale pondérée par le 
nombre de visites effectuées

Figure 7 – Répartition des communes des 
départements et de la région selon leur 
richesse spécifique

Là encore, on observe des 
divergences avec la carte de la 
figure 1 : le Grand Caux, les Pays 
d’Auge et d’Ouche ressortent 
comme relativement riches 
alors que le sud de la Manche 
et l’ouest de l’Orne paraissent 
pauvres de même qu’une 
grande partie de l’Eure. 

La figure 7 montre une forte hétérogénéité entre 
les départements normands en ce qui concerne 
la richesse spécifique enregistrée dans la base de 
données.
Cela s’explique quasi exclusivement par une 
pression d’observation très variable d’un 
département à l’autre. Le Calvados se distingue 
par la quasi absence de communes « pauvres » car 
ce département a bénéficié, à partir de 2004, d’une 
intense prospection des communes qualifiées 
« d’orphelines ».
La Manche se distingue par la proportion 
importante de communes « riches », reflet de 
l’importance de son linéaire côtier et de ses zones 
humides.
Globalement, la région Normandie, avec un quart 
de ses communes présentant moins de 50 espèces, 
nécessite encore un effort de prospection.
Toutefois, cet effort n’a rien d’insurmontable si l’on 
regarde l’évolution de ces répartitions entre 2008 
et aujourd’hui (figure 8) : il y a douze ans, les deux-
tiers des communes normandes étaient sous le 
seuil de 50 espèces.

Figure 7 – Répartition des communes des départements et de la région 
selon leur richesse spécifique
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Figure 8 2008 – évolution communes des départements et de la région selon 
leur richesse spécifique

2008 < 50 50-74 75-99 100-149 > 150

Calvados 455 129 57 43 23

Eure 548 61 35 24 7

Manche 383 73 36 63 50

Orne 409 57 16 21 4

S.-Maritime 621 51 39 24 10

Normandie 2416 371 183 175 94
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Figure 8 2012 – évolution communes des départements et de la région selon 
leur richesse spécifique

2012 < 50 50-74 75-99 100-149 > 150

Calvados 235 285 101 58 28

Eure 514 74 46 31 10

Manche 283 126 70 65 61

Orne 331 104 42 26 4

S.-Maritime 526 103 57 36 15

Normandie 1889 692 316 216 118
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Figure 8 2016 – évolution communes des départements et de la région selon 
leur richesse spécifique

2016 < 50 50-74 75-99 100-149 > 150

Calvados 84 382 139 69 33

Eure 368 187 65 42 13

Manche 197 181 89 65 73

Orne 245 166 59 32 5

S.-Maritime 439 161 69 46 22

Normandie 1333 1077 421 254 146
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Nombre d’espèces
relevées par commune :

2008 2012 2016

Figure 8 – Évolution de la répartition des communes normandes selon leur richesse spécifique de 2008 à 2016
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Figure 11

2008 2012 2016 2019
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Figure 10 – Évolution de la richesse spécifique au cours des 
premières prospection
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Figure 9 – Répartition des communes des départements selon le nombre de 
visites qu’elles ont reçues

2016 < 15 15-49 50-149 150-499 > 500
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Figure 9 – Répartition des communes des départements selon le nombre de 
visites qu’elles ont reçues
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Figure 9 – Répartition des communes des départements selon le nombre de visites qu’elles ont reçues

On retrouve ici la même hétérogénéité entre départements que pour la richesse spécifique, ce qui indique bien 
un lien fort entre les deux paramètres.
Le Calvados se distingue par un faible pourcentage de communes peu visitées et la Manche par la forte 
proportion de communes très régulièrement prospectées. Les trois autres départements montrent un profil 
comparable avec une forte proportion de communes manquant de visites.
En revanche, si on observe comment des communes orphelines voient leur richesse spécifique augmenter au 
cours des premières visites qu’elles reçoivent, les résultats sont beaucoup plus homogènes. Les cinq communes 
(ayant chacune reçu un nombre voisin de visites à recherche exhaustive) prises dans les cinq départements 
présentent un profil identique avec une richesse spécifique dépassant le seuil de 50 au bout de quatre ou 
cinq visites (figure 10).

Si les observateurs normands maintiennent leurs efforts, la prospection de l’ensemble des communes 
normandes devrait être satisfaisante dans peu de temps, c’est-à-dire avoir permis de rencontrer 50 espèces 
au minimum.

Figure 10 – Évolution de la richesse spécifique au cours des 
premières prospection
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Figure 11 – Évolution de la proportion de communes 
pauvres en prospection (moins de 50 espèces relevées)

Figure 10 – Évolution de la richesse spécifique au 
cours des premières prospections
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Répartition géographique d’espèces d’oiseaux caractéristiques de quelques milieux
La richesse globale est un bon indice de la prospection pratiquée sur les différentes zones de la région, en 
revanche, pour mettre en évidence un peu plus finement la biodiversité observée en Normandie, il faut se 
tourner vers des espèces caractérisant certains milieux.
Pour cela, nous avons dressé, pour cinq types de milieux relativement bien définis (milieu forestier, milieu bâti, 
milieu ouvert, milieu « broussailleux », zones humides), des listes d’espèces assez caractéristiques en attribuant 
à chacune un coefficient de « rareté ». Pour chaque commune normande, on a ainsi pu calculer les scores 
correspondant à chaque milieu et les présenter sous forme de cartes.

Figure 12 – répartition des observations d’espèces caractéristiques des milieux 
boisés en normandie (observations de 1969 à mai 2019)

Il s’agit d’un cortège d’espèces plus ou moins répandues qui ont un lien particulier avec les 
arbres. La figure 12 montre les zones où ces espèces ont été notées.

La figure 12 met en évidence les grands massifs forestiers de la région et montre ainsi que leur 
prospection est correcte. De plus larges zones présentent aussi une certaine richesse en oiseaux 
forestiers comme les bocages relativement bien conservés du Pays d’Auge, des confins de l’Orne 

et du Calvados et du Saint-Lois. De manière plus surprenante, le Grand et le Petit Caux sont 
relativement « verts » malgré leur réputation de plateau de grandes cultures car les clos-
masures accueillent de espèces arboricoles.
En prenant l’exemple de la sittelle torchepot, espèce arboricole ayant certaines exigences 
(gros bois, présence de loges) pour cinq communes de deux territoires, le Bessin et le Pays 
de Caux, l’espèce a été trouvée sur une seule commune du Bessin contre quatre du Pays de 
Caux.
Pourtant, les communes du Bessin ont eu plus de visites (19 contre 7) et ont une richesse 
spécifique supérieure (59,4 contre 54,2) à celles du Pays de Caux. Le rang d’arrivée (obtenu 
à partir de la base qui donne la liste des espèces qui, triée dans l’ordre chronologique 
d’apparition, donne le rang d’arrivée de l’espèce dans la liste communale) dans la liste des 
oiseaux de chaque commune est en moyenne de 60 pour le Bessin alors qu’il n’est que de 
40 en Pays de Caux. Tous ces indices concordent pour dire que la sittelle est plus présente 
dans le Pays de Caux.

espèces arboricoles

La sittelle torchepot
(photo : Gérard Pontini).
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La figure 13 souligne les zones de grande culture comme la Plaine de Caen-Falaise-Argentan, le 
plateau du Neubourg, le Vexin normand et le Petit Caux, ce qui n’est guère surprenant.
On remarque particulièrement la dépression des marais de Carentan, ce qui montre que ces 
espèces ne sont pas spécialement inféodées aux plantes cultivées mais qu’elles sont attirées 
par les espaces sans arbres, elles les trouvent aussi sur la côte occidentale de la Manche.

espèces des milieux ouverts

Figure 13 – répartition des observations d’espèces caractéristiques des milieux 
ouverts en normandie (observations de 1969 à mai 2019)

Le bruant proyer occupe des milieux ouverts naturels 
comme les steppes, les marais asséchés mais, en 
Normandie, on le trouve plutôt sur un milieu de 
substitution, telles que les zones de grande culture.
Toutefois, il ne présente pas les mêmes densités 
selon les régions ; pour illustrer ces variations, nous 
avons pris onze communes peu suivies (entre 9 et 
25 visites) dans la Plaine de Caen, le Plateau du 
Neubourg et le Grand Caux. Huit communes sur 
onze abritent le bruant proyer en Plaine de Caen, 
sept sur le plateau du Neubourg et seulement trois 
dans le Grand Caux.
L’espèce occupe donc d’une manière différentielle 
des zones de grandes cultures qui nous paraissent à 
première vue relativement semblables. 

Le bruant proyer
(photo : Michele Lamberti).
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Parmi les espèces attirées par les milieux humides, nous nous sommes limités à un certain 
nombre de passereaux plus ou moins strictement liés à ces milieux.

Ces espèces comme la rousserolle effarvate, la locustelle luscinioïde ou le bruant des roseaux 
permettent en effet, comme le montre la figure 14, de mettre en valeur les principales zones 
humides de Normandie : les marais de Carentan, la basse vallée de la Seine, les vallées de l’Orne 
et de la Dives, la côte occidentale du Cotentin et de manière plus ponctuelle le marais de Briouze, 
les vallées de la Sarthe, de la Touques, de la Risle, et de la Bresle. Les côtes du département de la 
Manche comptent encore des marais arrière-littoraux propices à ces espèces.
Au contraire, le Bocage Virois, le Grand Caux et la plus grande partie des plateaux de l’Eure 
rebutent ces espèces qui ont besoin d’eaux stagnantes entourées de végétation haute.

Passereaux des milieux humides

Figure 14 – répartition des observations d’espèces caractéristiques des zones 
humides en normandie (observations de 1969 à mai 2019)

Rousserolle effarvate
(photo : Frans Vandewalle).

Locustelle luscinioïde
(photo : Ron Knight).

Bruant des roseaux
(photo : Miquel Àngel Gar).
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Il s’agit d’espèces que rebutent autant les arbres s’ils sont assez denses que les zones très 
ouvertes. Ils occupent toute une série de milieux intermédiaires (landes, fourrés, haies basses, 
friches, ronciers) qui, à priori, n’attirent guère les observateurs. Ce dédain explique sans doute 
en partie qu’un certain nombre d’entre elles présente un déclin plus ou moins marqué par 
manque de sites propices à leur installation.
Les zones qui abritent en abondance ces espèces sont moins bien différenciées que les 
précédentes. On peut toutefois distinguer, sur la figure 15, la vallée de la Seine, une grande 
partie du département de l’Orne, le Pays d’Auge et plus ponctuellement la Hague, la lande de 
Lessay, les Monts du Cotentin et la barre de Jurques.

espèces des milieux broussailleux

Figure 15 – répartition des observations d’espèces caractéristiques des landes et 
fourrés en normandie (observations de 1969 à mai 2019)

L’hypolaïs polyglotte affectionne les haies 
riches en ronciers, les landes à ajonc ou à 
genêts ainsi que les coupes forestières.
Sur un échantillon de sept communes ayant un 
nombre de visites assez proche (entre 12 et 
16) pris dans le Saint-Lois, le Pays d’Auge et le 
Pays de Caux, l’hypolaïs est présente sur deux 
communes du Saint-Lois, cinq du Pays d’Auge 
et une seule du Pays de Caux.
Ceci illustre bien la richesse du Pays d’Auge 
en friches et haies. À l’opposé, le Pays de Caux 
s’illustre par l’absence de haies et de fourrés.

L’hypolaïs polyglotte (photo : Michele Lamberti).
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Ces espèces attirent peu les observateurs, en particulier, les citadins qui ont tendance à aller 
se promener loin des villes. Cependant, certaines espèces sont inféodées aux villes et villages 
soit pour leurs sites de nidification, soit pour leur approvisionnement. Parmi elles, quelques-
unes comme l’hirondelle de fenêtre, le martinet noir ou le moineau domestique ont du mal à 
cohabiter avec l’homme.

À partir de la figure 16, il est difficile de conclure si les 
communes noircies sont des communes très urbaines 
ou simplement des communes particulièrement bien 
prospectées, même si on distingue bien les pôles 
urbains de Caen et Rouen.
Le choucas des tours est une espèce qui trouve les 
cavités dont il a besoin pour nicher principalement 
dans les bâtiments. On peut aussi le rencontrer sur 
les falaises sédimentaires et dans certaines futaies ou 
allées de vieux arbres.
Sur le même échantillon de sept communes du Saint-
Lois, du Pays d’Auge et du Pays de Caux, le choucas 
est trouvé sur six communes du Saint-Lois, occupant 
pratiquement tous les bourgs en utilisant les cheminées 
des habitations ou les églises, une seule fois en Pays 
d’Auge et quatre fois en Pays de Caux à la faveur des 
allées de hêtres entourant les clos-masures.

espèces des milieux bâtis

Figure 16 – répartition des observations d’espèces caractéristiques des milieux 
bâtis en normandie (observations de 1969 à mai 2019)

Le choucas des tours
(photo : Eric de Redelijkheid).
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La figure 17 cartographie l’ensemble des indices obtenus pour chacun des milieux présentés 
précédemment. On y repère aisément les zones les plus riches qui sont aussi des zones bien 
prospectées. Attention, des zones très prospectées ne se retrouvent pas sur cette carte, comme 
les côtes du Calvados et de la Seine-Maritime, car les oiseaux marins et côtiers ne sont pas pris 
en compte ici. À l’inverse, les zones claires sont le plus souvent des zones sous-prospectées : 
bocage Virois, plateau du Neubourg et les confins de l’Orne et de l’Eure.

ensemble des milieux caractérisés

Figure 17 – répartition des observations d’espèces caractéristiques de l’ensemble des milieux 
étudiés (bois, landes et fourrés, zones humides, milieux ouverts, milieux bâtis) en normandie 
(observations de 1969 à mai 2019)
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Données 18-22

Année 18 râle de genêts 19 pic 
cendré

20 moineau friquet 21 écorcheur 22 
gorgebleue

1975 1,6342836390049 3,813328491011445,44761213001634 1,45269656800436 0

1976 1,85528756957328 2,12032865094092,65041081367612 0,530082162735224 0

1977 1,06609808102345 0,4442075337597734,44207533759773 1,68798862828714 0

1978 0,357525920629246 1,644619234894535,36288880943868 0,6435466571326420,0715051841258491

1979 0,615300471730362 0,9571340671361182,8030354823272 1,640801257947630,0683667190811513

1980 0,417780748663102 0,8355614973262033,09157754010695 1,83823529411765 0

1981 1,54548647699333 1,826484018264842,73972602739726 0,8429926238145420,210748155953635

1982 1,26414985921967 1,666379359880483,79244957765902 0,344768143423548 0

1983 0,97341363995863 0,9125752874612164,80622984729573 0,6083835249741440,0608383524974144

1984 1,42873471253858 1,142987770030864,22905474911418 0,2857469425077150,114298777003086

1985 0,81276033729554 1,06674794270043,65742151782993 0,7111652951335970,203190084323885

1986 0,957854406130268 1,126887536623843,43700698670273 1,070543159792650,619788145143115

1987 1,26269003485025 1,161674832062232,82842567806455 1,060659629274210,555583615334108

1988 1,42871218839295 0,6897231254310772,70962656419352 0,4433934377771210,443393437777121

1989 0,733675715333822 0,9957027565244731,46735143066764 0,3668378576669110,628864898857562

1990 0,49583498611662 0,3966679888932961,28917096390321 0,2975009916699720,198333994446648

1991 0,356197842458783 0,8141664970486461,57744758803175 0,5088540606554040,305312436393242

1992 0,552883286338254 0,5528832863382540,774036600873556 0,1105766572676510,0552883286338254

1993 1,82387878221017 0,6079595940700561,30945143338166 0,6547257166908290,233830613103868

1994 1,270207852194 0,8468052347959971,07775211701309 0,8852963818321790,115473441108545

1995 1,26331603387053 0,4097241190931442,15105162523901 0,8535919147773830,204862059546572

1996 0,935268110191588 0,5668291576918722,23897517288289 1,672146015191020,283414578845936

1997 0,26491625702764 0,6770082124039682,08989491655138 1,501192123156621,61893268183558

1998 0,350989151244416 0,6700701978302492,680280791321 1,276324186343331,46777281429483

1999 0,212759490592991 1,03340324002312,94823865536002 2,157989118871771,64128749886022

2000 0,326930935839804 0,2451982018798532,09780683830541 1,062525541479361,22599100939926

2001 0,210498618602815 0,3157479279042230,920931456387317 1,289304038942241,3682410209183

2002 0,02539166645506940,4062666632811110,787141660107153 0,8633166594723610,787141660107153

2003 0,07491759065028470,1498351813005690,923983618020178 1,073818799320751,09879132953751

2004 0 0,1647407686333582,09456120119555 0,9178414252429930,87077263420489

2005 0,05480052608505040,3288031565103032,71262604121 0,630206049978081,04120999561596

2006 0,339335806714325 0,1583567098000180,92751787168582 0,4298253551714781,1537417428287

2007 0,130485031502815 0,1864071878611640,354173656936211 0,5219401260112591,17436528352533

2008 0,09334802008849390,03733920803539760,317383268300879 3,06181505890261,32554188525661

2009 0,045377541142304 0,0453775411423040,121006776379477 0,7411665053242980,968054211035818

2010 0 0,01337059271837520,200558890775628 0,976053268441391,05627682475164

2011 0,01122611643727970,06735669862367810,258200678057433 1,156289993039811,2685511574126

2012 0,208735584198716 0,06522987006209880,221781558211136 1,161091687105361,29155142722956

2013 0,03321118995693620,03321118995693620,177126346436993 1,627348307889871,05168768196965

2014 0,02473747356182510,04947494712365030,09894989424730051,051342626377571,34819230911947

2015 0,07237286500048250,06031072083373540,08443500916722960,5307343433368721,50776802084339
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Figure 19 – Part relative du pic cendré dans la 
collecte annuelle des données du GONm
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Pour le milieu forestier, le pic cendré a subi la même diminution dans le fichier du GONm (figure 19). Si le 
bocage normand qu’il occupait à la fin du siècle dernier a subi de fortes transformations (remembrement, 
suppression des haies et des vergers de haute tige, intensification des pratiques agricoles), les grandes futaies 
ornaises ne semblent pas, à première vue, avoir changé. Pourtant, le pic cendré les a désertées, les unes après 
les autres et d’ouest en est.

Le pic cendré (photo : Imran Shah)

Données 18-22

Année 18 râle de genêts 19 pic 
cendré

20 moineau friquet 21 écorcheur 22 
gorgebleue

1975 1,6342836390049 3,813328491011445,44761213001634 1,45269656800436 0

1976 1,85528756957328 2,12032865094092,65041081367612 0,530082162735224 0

1977 1,06609808102345 0,4442075337597734,44207533759773 1,68798862828714 0

1978 0,357525920629246 1,644619234894535,36288880943868 0,6435466571326420,0715051841258491

1979 0,615300471730362 0,9571340671361182,8030354823272 1,640801257947630,0683667190811513

1980 0,417780748663102 0,8355614973262033,09157754010695 1,83823529411765 0

1981 1,54548647699333 1,826484018264842,73972602739726 0,8429926238145420,210748155953635

1982 1,26414985921967 1,666379359880483,79244957765902 0,344768143423548 0

1983 0,97341363995863 0,9125752874612164,80622984729573 0,6083835249741440,0608383524974144

1984 1,42873471253858 1,142987770030864,22905474911418 0,2857469425077150,114298777003086

1985 0,81276033729554 1,06674794270043,65742151782993 0,7111652951335970,203190084323885

1986 0,957854406130268 1,126887536623843,43700698670273 1,070543159792650,619788145143115

1987 1,26269003485025 1,161674832062232,82842567806455 1,060659629274210,555583615334108

1988 1,42871218839295 0,6897231254310772,70962656419352 0,4433934377771210,443393437777121

1989 0,733675715333822 0,9957027565244731,46735143066764 0,3668378576669110,628864898857562

1990 0,49583498611662 0,3966679888932961,28917096390321 0,2975009916699720,198333994446648

1991 0,356197842458783 0,8141664970486461,57744758803175 0,5088540606554040,305312436393242

1992 0,552883286338254 0,5528832863382540,774036600873556 0,1105766572676510,0552883286338254

1993 1,82387878221017 0,6079595940700561,30945143338166 0,6547257166908290,233830613103868

1994 1,270207852194 0,8468052347959971,07775211701309 0,8852963818321790,115473441108545

1995 1,26331603387053 0,4097241190931442,15105162523901 0,8535919147773830,204862059546572

1996 0,935268110191588 0,5668291576918722,23897517288289 1,672146015191020,283414578845936

1997 0,26491625702764 0,6770082124039682,08989491655138 1,501192123156621,61893268183558

1998 0,350989151244416 0,6700701978302492,680280791321 1,276324186343331,46777281429483

1999 0,212759490592991 1,03340324002312,94823865536002 2,157989118871771,64128749886022

2000 0,326930935839804 0,2451982018798532,09780683830541 1,062525541479361,22599100939926

2001 0,210498618602815 0,3157479279042230,920931456387317 1,289304038942241,3682410209183

2002 0,02539166645506940,4062666632811110,787141660107153 0,8633166594723610,787141660107153

2003 0,07491759065028470,1498351813005690,923983618020178 1,073818799320751,09879132953751

2004 0 0,1647407686333582,09456120119555 0,9178414252429930,87077263420489

2005 0,05480052608505040,3288031565103032,71262604121 0,630206049978081,04120999561596

2006 0,339335806714325 0,1583567098000180,92751787168582 0,4298253551714781,1537417428287

2007 0,130485031502815 0,1864071878611640,354173656936211 0,5219401260112591,17436528352533

2008 0,09334802008849390,03733920803539760,317383268300879 3,06181505890261,32554188525661

2009 0,045377541142304 0,0453775411423040,121006776379477 0,7411665053242980,968054211035818

2010 0 0,01337059271837520,200558890775628 0,976053268441391,05627682475164

2011 0,01122611643727970,06735669862367810,258200678057433 1,156289993039811,2685511574126

2012 0,208735584198716 0,06522987006209880,221781558211136 1,161091687105361,29155142722956

2013 0,03321118995693620,03321118995693620,177126346436993 1,627348307889871,05168768196965

2014 0,02473747356182510,04947494712365030,09894989424730051,051342626377571,34819230911947

2015 0,07237286500048250,06031072083373540,08443500916722960,5307343433368721,50776802084339
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Légende pour les figures 18 à 22 :

: évolution de la part relative d’une espèce dans la collecte totale des données

: tendance générale de l’espèce en hausse

: tendance générale de l’espèce fluctuante.

: tendance générale de l’espèce en baisse

Figure 18 – Part relative du râle des genêts 
dans la collecte annuelle des données du GONm

Dans les milieux ouverts, le râle des genêts a pratiquement disparu de Normandie comme indiqué par la 
figure 18, alors que les milieux propices ne semblent pas avoir subi de modifications.
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Le râle des genets (photo : Sergey Yeliseev).

NB : les exemples présentés ci-dessus ne sont pas nécessairement représentatifs de l’ensemble des espèces présentes 
dans chacun des milieux étudiés.

Certaines espèces typiques des grands milieux étudiés ont vu leur statut changer ces cinquante dernières 
années, comme le montrent les figures suivantes extraites d’un article à paraître dans Le Cormoran, la revue 
scientifique du GONm.
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Données 18-22

Année 18 râle de genêts 19 pic 
cendré

20 moineau friquet 21 écorcheur 22 
gorgebleue

1975 1,6342836390049 3,813328491011445,44761213001634 1,45269656800436 0

1976 1,85528756957328 2,12032865094092,65041081367612 0,530082162735224 0

1977 1,06609808102345 0,4442075337597734,44207533759773 1,68798862828714 0

1978 0,357525920629246 1,644619234894535,36288880943868 0,6435466571326420,0715051841258491

1979 0,615300471730362 0,9571340671361182,8030354823272 1,640801257947630,0683667190811513

1980 0,417780748663102 0,8355614973262033,09157754010695 1,83823529411765 0

1981 1,54548647699333 1,826484018264842,73972602739726 0,8429926238145420,210748155953635

1982 1,26414985921967 1,666379359880483,79244957765902 0,344768143423548 0

1983 0,97341363995863 0,9125752874612164,80622984729573 0,6083835249741440,0608383524974144

1984 1,42873471253858 1,142987770030864,22905474911418 0,2857469425077150,114298777003086

1985 0,81276033729554 1,06674794270043,65742151782993 0,7111652951335970,203190084323885

1986 0,957854406130268 1,126887536623843,43700698670273 1,070543159792650,619788145143115

1987 1,26269003485025 1,161674832062232,82842567806455 1,060659629274210,555583615334108

1988 1,42871218839295 0,6897231254310772,70962656419352 0,4433934377771210,443393437777121

1989 0,733675715333822 0,9957027565244731,46735143066764 0,3668378576669110,628864898857562

1990 0,49583498611662 0,3966679888932961,28917096390321 0,2975009916699720,198333994446648

1991 0,356197842458783 0,8141664970486461,57744758803175 0,5088540606554040,305312436393242

1992 0,552883286338254 0,5528832863382540,774036600873556 0,1105766572676510,0552883286338254

1993 1,82387878221017 0,6079595940700561,30945143338166 0,6547257166908290,233830613103868

1994 1,270207852194 0,8468052347959971,07775211701309 0,8852963818321790,115473441108545

1995 1,26331603387053 0,4097241190931442,15105162523901 0,8535919147773830,204862059546572

1996 0,935268110191588 0,5668291576918722,23897517288289 1,672146015191020,283414578845936

1997 0,26491625702764 0,6770082124039682,08989491655138 1,501192123156621,61893268183558

1998 0,350989151244416 0,6700701978302492,680280791321 1,276324186343331,46777281429483

1999 0,212759490592991 1,03340324002312,94823865536002 2,157989118871771,64128749886022

2000 0,326930935839804 0,2451982018798532,09780683830541 1,062525541479361,22599100939926

2001 0,210498618602815 0,3157479279042230,920931456387317 1,289304038942241,3682410209183

2002 0,02539166645506940,4062666632811110,787141660107153 0,8633166594723610,787141660107153

2003 0,07491759065028470,1498351813005690,923983618020178 1,073818799320751,09879132953751

2004 0 0,1647407686333582,09456120119555 0,9178414252429930,87077263420489

2005 0,05480052608505040,3288031565103032,71262604121 0,630206049978081,04120999561596

2006 0,339335806714325 0,1583567098000180,92751787168582 0,4298253551714781,1537417428287

2007 0,130485031502815 0,1864071878611640,354173656936211 0,5219401260112591,17436528352533

2008 0,09334802008849390,03733920803539760,317383268300879 3,06181505890261,32554188525661

2009 0,045377541142304 0,0453775411423040,121006776379477 0,7411665053242980,968054211035818

2010 0 0,01337059271837520,200558890775628 0,976053268441391,05627682475164

2011 0,01122611643727970,06735669862367810,258200678057433 1,156289993039811,2685511574126

2012 0,208735584198716 0,06522987006209880,221781558211136 1,161091687105361,29155142722956

2013 0,03321118995693620,03321118995693620,177126346436993 1,627348307889871,05168768196965

2014 0,02473747356182510,04947494712365030,09894989424730051,051342626377571,34819230911947

2015 0,07237286500048250,06031072083373540,08443500916722960,5307343433368721,50776802084339
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Figure 22 – Part relative de la gorgebleue à miroir 
dans la collecte annuelle des données du GONm
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La gorgebleue à miroir a colonisé la Normandie dans les années 1980 et elle poursuit toujours son expansion 
au point de commencer à s’affranchir des milieux humides. La figure 22 illustre parfaitement cette expansion 
démographique.

La gorgebleue à miroir (photo : Jean-Jacques Boujot)

Données 18-22

Année 18 râle de genêts 19 pic 
cendré

20 moineau friquet 21 écorcheur 22 
gorgebleue

1975 1,6342836390049 3,813328491011445,44761213001634 1,45269656800436 0

1976 1,85528756957328 2,12032865094092,65041081367612 0,530082162735224 0

1977 1,06609808102345 0,4442075337597734,44207533759773 1,68798862828714 0

1978 0,357525920629246 1,644619234894535,36288880943868 0,6435466571326420,0715051841258491

1979 0,615300471730362 0,9571340671361182,8030354823272 1,640801257947630,0683667190811513

1980 0,417780748663102 0,8355614973262033,09157754010695 1,83823529411765 0

1981 1,54548647699333 1,826484018264842,73972602739726 0,8429926238145420,210748155953635

1982 1,26414985921967 1,666379359880483,79244957765902 0,344768143423548 0

1983 0,97341363995863 0,9125752874612164,80622984729573 0,6083835249741440,0608383524974144

1984 1,42873471253858 1,142987770030864,22905474911418 0,2857469425077150,114298777003086

1985 0,81276033729554 1,06674794270043,65742151782993 0,7111652951335970,203190084323885

1986 0,957854406130268 1,126887536623843,43700698670273 1,070543159792650,619788145143115

1987 1,26269003485025 1,161674832062232,82842567806455 1,060659629274210,555583615334108

1988 1,42871218839295 0,6897231254310772,70962656419352 0,4433934377771210,443393437777121

1989 0,733675715333822 0,9957027565244731,46735143066764 0,3668378576669110,628864898857562

1990 0,49583498611662 0,3966679888932961,28917096390321 0,2975009916699720,198333994446648

1991 0,356197842458783 0,8141664970486461,57744758803175 0,5088540606554040,305312436393242

1992 0,552883286338254 0,5528832863382540,774036600873556 0,1105766572676510,0552883286338254

1993 1,82387878221017 0,6079595940700561,30945143338166 0,6547257166908290,233830613103868

1994 1,270207852194 0,8468052347959971,07775211701309 0,8852963818321790,115473441108545

1995 1,26331603387053 0,4097241190931442,15105162523901 0,8535919147773830,204862059546572

1996 0,935268110191588 0,5668291576918722,23897517288289 1,672146015191020,283414578845936

1997 0,26491625702764 0,6770082124039682,08989491655138 1,501192123156621,61893268183558

1998 0,350989151244416 0,6700701978302492,680280791321 1,276324186343331,46777281429483

1999 0,212759490592991 1,03340324002312,94823865536002 2,157989118871771,64128749886022

2000 0,326930935839804 0,2451982018798532,09780683830541 1,062525541479361,22599100939926

2001 0,210498618602815 0,3157479279042230,920931456387317 1,289304038942241,3682410209183

2002 0,02539166645506940,4062666632811110,787141660107153 0,8633166594723610,787141660107153

2003 0,07491759065028470,1498351813005690,923983618020178 1,073818799320751,09879132953751

2004 0 0,1647407686333582,09456120119555 0,9178414252429930,87077263420489

2005 0,05480052608505040,3288031565103032,71262604121 0,630206049978081,04120999561596

2006 0,339335806714325 0,1583567098000180,92751787168582 0,4298253551714781,1537417428287

2007 0,130485031502815 0,1864071878611640,354173656936211 0,5219401260112591,17436528352533

2008 0,09334802008849390,03733920803539760,317383268300879 3,06181505890261,32554188525661

2009 0,045377541142304 0,0453775411423040,121006776379477 0,7411665053242980,968054211035818

2010 0 0,01337059271837520,200558890775628 0,976053268441391,05627682475164

2011 0,01122611643727970,06735669862367810,258200678057433 1,156289993039811,2685511574126

2012 0,208735584198716 0,06522987006209880,221781558211136 1,161091687105361,29155142722956

2013 0,03321118995693620,03321118995693620,177126346436993 1,627348307889871,05168768196965

2014 0,02473747356182510,04947494712365030,09894989424730051,051342626377571,34819230911947

2015 0,07237286500048250,06031072083373540,08443500916722960,5307343433368721,50776802084339
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Figure 21 – Part relative de la pie-grièche écorcheur 
dans la collecte annuelle des données du GONm
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La pie-grièche écorcheur caractérise les milieux broussailleux et son évolution est relativement fluctuante 
(figure 21).

La pie-grièche écorcheur (photo : Ron Knight)

Données 18-22

Année 18 râle de genêts 19 pic 
cendré

20 moineau friquet 21 écorcheur 22 
gorgebleue

1975 1,6342836390049 3,813328491011445,44761213001634 1,45269656800436 0

1976 1,85528756957328 2,12032865094092,65041081367612 0,530082162735224 0

1977 1,06609808102345 0,4442075337597734,44207533759773 1,68798862828714 0

1978 0,357525920629246 1,644619234894535,36288880943868 0,6435466571326420,0715051841258491

1979 0,615300471730362 0,9571340671361182,8030354823272 1,640801257947630,0683667190811513

1980 0,417780748663102 0,8355614973262033,09157754010695 1,83823529411765 0

1981 1,54548647699333 1,826484018264842,73972602739726 0,8429926238145420,210748155953635

1982 1,26414985921967 1,666379359880483,79244957765902 0,344768143423548 0

1983 0,97341363995863 0,9125752874612164,80622984729573 0,6083835249741440,0608383524974144

1984 1,42873471253858 1,142987770030864,22905474911418 0,2857469425077150,114298777003086

1985 0,81276033729554 1,06674794270043,65742151782993 0,7111652951335970,203190084323885

1986 0,957854406130268 1,126887536623843,43700698670273 1,070543159792650,619788145143115

1987 1,26269003485025 1,161674832062232,82842567806455 1,060659629274210,555583615334108

1988 1,42871218839295 0,6897231254310772,70962656419352 0,4433934377771210,443393437777121

1989 0,733675715333822 0,9957027565244731,46735143066764 0,3668378576669110,628864898857562

1990 0,49583498611662 0,3966679888932961,28917096390321 0,2975009916699720,198333994446648

1991 0,356197842458783 0,8141664970486461,57744758803175 0,5088540606554040,305312436393242

1992 0,552883286338254 0,5528832863382540,774036600873556 0,1105766572676510,0552883286338254

1993 1,82387878221017 0,6079595940700561,30945143338166 0,6547257166908290,233830613103868

1994 1,270207852194 0,8468052347959971,07775211701309 0,8852963818321790,115473441108545

1995 1,26331603387053 0,4097241190931442,15105162523901 0,8535919147773830,204862059546572

1996 0,935268110191588 0,5668291576918722,23897517288289 1,672146015191020,283414578845936

1997 0,26491625702764 0,6770082124039682,08989491655138 1,501192123156621,61893268183558

1998 0,350989151244416 0,6700701978302492,680280791321 1,276324186343331,46777281429483

1999 0,212759490592991 1,03340324002312,94823865536002 2,157989118871771,64128749886022

2000 0,326930935839804 0,2451982018798532,09780683830541 1,062525541479361,22599100939926

2001 0,210498618602815 0,3157479279042230,920931456387317 1,289304038942241,3682410209183

2002 0,02539166645506940,4062666632811110,787141660107153 0,8633166594723610,787141660107153

2003 0,07491759065028470,1498351813005690,923983618020178 1,073818799320751,09879132953751

2004 0 0,1647407686333582,09456120119555 0,9178414252429930,87077263420489

2005 0,05480052608505040,3288031565103032,71262604121 0,630206049978081,04120999561596

2006 0,339335806714325 0,1583567098000180,92751787168582 0,4298253551714781,1537417428287

2007 0,130485031502815 0,1864071878611640,354173656936211 0,5219401260112591,17436528352533

2008 0,09334802008849390,03733920803539760,317383268300879 3,06181505890261,32554188525661

2009 0,045377541142304 0,0453775411423040,121006776379477 0,7411665053242980,968054211035818

2010 0 0,01337059271837520,200558890775628 0,976053268441391,05627682475164

2011 0,01122611643727970,06735669862367810,258200678057433 1,156289993039811,2685511574126

2012 0,208735584198716 0,06522987006209880,221781558211136 1,161091687105361,29155142722956

2013 0,03321118995693620,03321118995693620,177126346436993 1,627348307889871,05168768196965

2014 0,02473747356182510,04947494712365030,09894989424730051,051342626377571,34819230911947

2015 0,07237286500048250,06031072083373540,08443500916722960,5307343433368721,50776802084339

0

0,5

1

1,5

2

1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

18 râle de genêts

0

1

2

3

4

1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

19 pic cendré

0

1,5

3

4,5

6

1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

20 moineau friquet

0

1

2

3

4

1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

21 écorcheur

0

0,5

1

1,5

2

1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

22 gorgebleue

1

Figure 20 – Part relative du moineau friquet 
dans la collecte annuelle des données du GONm
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Parmi les espèces anthropophiles, les diminutions sont rares mais le moineau friquet fait exception (figure 20). 
Là aussi les explications manquent : concurrence avec le moineau domestique, intensification agricole, chute 
des effectifs hivernants venant du Nord-Est de l’Europe ?

Le moineau friquet (photo : Michał Kucharski)
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Les informations accumulées depuis 50 ans dans la base de données du GONm, sur l’ensemble de la Normandie, 
sont particulièrement utiles pour les espèces considérées comme intéressantes par les observateurs pour des 
raisons variées et parfois difficiles à cerner : oiseaux d’eau, rapaces, oiseaux marins, passereaux peu communs.
En revanche, pour les oiseaux considérés comme communs, elles sont d’un moins grand secours car les 
observateurs ont exercé, et exercent encore, un tri sélectif parmi leurs observations de terrain avant de les 
transmettre pour intégration dans la base de données. Cette sélection est variable d’un observateur à l’autre et 
peut varier dans le temps.
Ce tropisme pour les espèces dites « intéressantes » pousse les observateurs vers certains sites particuliers où 
ils sont assurés de les rencontrer au détriment des sites et des paysages plus « communs ».
C’est en Seine-Maritime que l’on trouve à la fois la commune la plus riche (le Havre) de toute la Normandie et 
les communes les moins suivies et les plus pauvres. Sur les 856 communes de Normandie comptant moins de 50 
espèces, 301 (soit 41 % des communes du département) sont situées en Seine-Maritime, 246 dans l’Eure (37 %), 
163 dans l’Orne (33 %), 126 dans la Manche (22 %) et 20 dans le Calvados (3 %).
Cette forte attirance pour les milieux riches en oiseaux en Seine-Maritime pourrait s’expliquer, en partie, 
par la plus forte urbanisation de ce département. À l’opposé, dans le Calvados, région ayant bénéficié de la 
prospection la plus homogène, le seuil de 50 espèces est pratiquement atteint sur toutes les communes. Ceci 
valide l’établissement d’un seuil à cette hauteur.
Toutefois, depuis une quinzaine d’années, un certain nombre d’observateurs tente de remédier aux biais mis 
en évidence (très grande disparité dans la pression d’observation, sélection des observations transmises) et ce 
travail porte ses fruits. En 2004, le nombre médian d’espèces enregistrées dans une commune normande était 
de 28. En 2013, ce nombre atteignait 48 espèces approchant donc le seuil de 50 espèces que toute commune 
normande devrait avoir dépassé si la prospection était correcte dans l’ensemble de la région. En 2019, cette 
médiane atteint 61 espèces.
On se rapproche ainsi du moment où, d’après les données de la base du GONm, la répartition des oiseaux 
reflétera de façon satisfaisante la réalité de l’avifaune en Normandie. Si le rythme de progression dans la 
prospection se maintient, une demi-douzaine d’années devrait suffire pour atteindre ce niveau.

conclusion
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métadonnées et méthodes

Thème État

Sous-Thème État et évolution de la diversité spécifique

Axe Biodiversité

Nature de l’indicateur État

Indices Répartition des espèces recensées en Normandie

Objectif
Identifier les zones à forts enjeux pour la biodiversité régionale en tenant 
compte des biais liés à la pression d’observation

Origine GONm

Relation avec d’autres 
indicateurs

/

Échelle de restitution Communes

Producteur indicateur Groupe Ornithologique Normand – GONm

CONTEXTE DANS LEQUEL S’INSCRIT L’INDICATEUR 

Donnée n°1 : Base de données du GONm

Niveau d’accessibilité 
de la donnée

Public (GONm : données publiées), privé (GONm : données non publiées)

Source (s) GONm

Description

Toutes les données collectées par les adhérents du GONm sont 
centralisées dans la base de données du GONm. Une donnée correspond 
a minima à une espèce, un auteur, un site, une date. Ces données sont 
transmises au GONm avec un délai variable selon les contributeurs mais 
pouvant atteindre quelques années : ainsi, en mai 2019, il est certain que 
les années 2017, 2018 et 2019 sont incomplètes.

Format Numérique

Étendue temporelle Janvier 1969 à mai 2019

Généalogie (méthode 
d’acquisition)

Données collectées par les adhérents du GONm dans le cadre des 
programmes soutenus par l’association et d’études ou enquêtes 
spécifiques.

Emprise Normandie

Résolution spatiale 
(cas SIG)

Communale

Fréquence d’actualisa-
tion de la donnée

La base de données est actualisée hebdomadairement.

DONNÉES UTILISÉES
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MÉTHODOLOGIE DE CRÉATION DE L’INDICATEUR

Méthode de calcul

Les trois indicateurs présentés sont la diversité avifaunistique, la pression d’observation et la 
localisation de différents milieux. 

• La diversité de l’avifaune est représentée par le nombre d’espèces relevées sur chacune des 
communes de Normandie entre 1969 et mai 2019. Ces communes sont celles existant avant 
la grande vague de fusion du début de l’année 2016. Les seuils utilisés pour distinguer les cinq 
classes de richesse spécifique ont été déterminés par la méthode Jenks et arrondis à quelques 
unités près. Le premier seuil de 50 ainsi obtenu correspond au nombre d’espèces que 
pratiquement toute commune normande devrait présenter après une prospection correcte.

• La pression d’observation est mesurée par le nombre de visites effectuées sur chaque 
commune, indépendamment de leur durée (souvent inconnue). Par la même méthode, les 
communes normandes ont été réparties en cinq classes selon le nombre de visites qu’elles 
avaient reçues. Pour atteindre le seuil de 50 espèces, il faut compter plus d’une dizaine de 
sorties même s’il a pu être atteint après cinq sorties seulement.
Une pondération entre ces deux paramètres a été tentée de deux manières différentes :
          - simplement en comparant la classe d’appartenance de chaque commune pour les deux 
paramètres : une commune sera considérée comme « normale » si les deux classes coïncident 
(par exemple, peu de visites et peu d’espèces ou au contraire, nombreuses visites et 
nombreuses espèces, comme riche si, pour la richesse spécifique, sa classe est supérieure à sa 
classe pour la pression d’observation (par exemple, plus de 50 espèces et moins de 15 visites) 
et pauvre si elle est inférieure (par exemple, moins de 75 espèces et plus de 50 visites);
          - pour chaque commune, la courbe d’acquisition des espèces en fonction des prospections 
se rapprochant d’une courbe logarithmique, la richesse spécifique observée a été divisée par 
le logarithme décimal ou le logarithme népérien du nombre de visites.

• La caractérisation de différents milieux (milieux boisé, ouvert, humide, bâti et fourrés et 
landes) se fait à partir d’une liste d’espèces, dressée grâce à l’expertise acquise en 40 ans 
d’observation de terrain en Normandie et 25 ans d’administration de la BDD du GONm ; ces 
listes, adaptées à la Normandie, ne coïncident pas avec les listes liées au protocole STOC pour 
les raisons suivantes :
          1) les listes nationales sont au nombre de quatre dont celle des ubiquistes alors que nous 
en avons élaboré cinq d’espèces spécialisées ; 
          2) les listes nationales ne comprennent que des espèces relativement abondantes pour 
être statistiquement utilisables alors qu’ici les espèces « rares » jouent un rôle important.
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Méthode de calcul

Pour chacune des espèces de nos listes, un coefficient de rareté a été évalué à partir de 
la proportion de communes normandes où l’espèce a été trouvée au xxe siècle. Chaque 
commune se voit attribuer un score sommant les coefficients des espèces présentes, pondéré 
par le logarithme du nombre d’espèces de la commune

Milieux boisés (16 espèces)

Espèce Coef. Espèce Coef.

Autour des palombes 20 Mésange boréale 20

Bécasse des bois 5 Mésange noire 5

Pigeon colombin 5 Sittelle torchepot 1

Pic cendré 20 Grimpereau des bois 20

Pic noir 5 Grimpereau des jardins 1

Pic mar 10 Gros-beccasse noyaux 3

Pouillot siffleur 10 Loriot d'Europe 10

Roitelet à triple bandeau 2 Geai des chênes 1

Milieux ouverts (11 espèces)

Espèce Coef. Espèce Coef.

Alouette des champs 1 Caille des blés 3

Bergeronnette flavéole 3 Œdicnème criard 10

Bergeronnette printanière 3 Perdrix grise 3

Bruant proyer 3 Pluvier doré 3

Busard cendré 10 Vanneau huppé 1

Busard Saint-Martin 1

Fourrés et landes (14 espèces)

Espèce Coef. Espèce Coef.

Bouvreuil pivoine 2 Linotte mélodieuse 1

Bruant jaune 1 Locustelle tachetée 5

Engoulevent d'Europe 20 Pie-grièche écorcheur 10

Fauvette des jardins 2 Rossignol philomèle 10

Fauvette grisette 2 Rousserolle verderolle 5

Fauvette pitchou 20 Traquet (tarier) pâtre 2

Hypolaïs polyglotte 2 Tourterelle des bois 2

Milieux humides (12 espèces)

Espèce Coef. Espèce Coef.

Bouscarle de Cetti 1 Phragmite aquatique 20

Bruant des roseaux 1 Phragmite des joncs 1

Cisticole des joncs 2 Rousserolle effarvatte 1

Gorgebleue à miroir 5 Rousserolle turdoïde 20

Locustelle luscinioïde 10 Rousserolle verderolle 1

Locustelle tachetée 1 Tarier des prés 1

Milieux bâtis (9 espèces)

Espèce Coef. Espèce Coef.

Bergeronnette de Yarrell 5 Pigeon biset féral 2

Choucas des tours 2 Rougequeue noir 2

Hirondelle de fenêtre 2 Serin cini 5

Martinet noir 2 Tourterelle turque 1

Moineau domestique 1

1
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L’ANBDD :

Partenaires et financeurs :

L’Agence Normande de 
la Biodiversité (et du 
Développement Durable) a 
pour ambition de contribuer à 
la reconquête de la biodiversité 

normande. Pour cela, elle se positionne en facilitateur 
et mobilise des acteurs régionaux aux profils divers 
(collectivités, entreprises, gestionnaires d’espaces naturels, 
etc.).
Pour répondre à cette mission, l’agence normande de la 
biodiversité est structurée en 3 pôles :
• Connaissance, dont le but est de développer et partager 
la connaissance sur la biodiversité normande.
• Reconquête, en animant des réseaux d’acteurs et en 
favorisant l’émergence de projets.
• Valorisation, en produisant des médias permettant la 
généralisation des bonnes pratiques régionales.

Groupe Ornithologique Normand 
(GONm)
Le GONm est une association reconnue 
d’utilité publique, agréée au titre de la 
protection de l’environnement et comme 
association éducative complémentaire 
de l’enseignement public.

Elle a pour principales missions l’étude, la protection des 
oiseaux et de leurs milieux sur les 5 départements de la 
région Normandie.

Elle mène également des actions de sensibilisation et 
d’information vers le grand-public via des animations, des 
stages et l’édition de livres scientifiques ou de vulgarisation.
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